
 
Accès par la voie du détachement au corps des Rédacteurs territoriaux pour la Commune de Vert Saint Denis  

en faveur des fonctionnaires en situation de handicap 
 

 
 
 

DOSSIER DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

             Les candidats devront transmettre leur dossier par mail   à :  i.leduc@vert-saint-denis.fr  

              ou par voie postale à l’adresse suivante :  Mairie de Vert Saint Denis – 2 rue Pasteur – 77240 VERT SAINT DENIS 

ENTRE LE 5 DECEMBRE 2025 ET LE 20 JANVIER 2026 

 

 

 

Nom :               Prénom : 
 

 

 

 

Pièce à joindre au dossier : Tout document justifiant du bénéfice de l’obligation d’emploi

mailto:i.leduc@vert-saint-denis.fr


IDENTIFICATION DU CANDIDAT 

 
M. 

ou 

Mme 

 

Nom :  

 

Prénom : 

 

Date naissance : 

 

Lieu de naissance : 

 

Adresse complète : 

Code postal : 

Ville : 

 

Téléphone :  

 

Courriel :  

 

Poste actuel :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET CONTINUE 
 

Mentionnez les actions de formation professionnelle et continue que vous jugerez importantes 

ANNEE Intitulé de la 
formation 

Contenu et compétences acquises 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 



 

PARCOURS PROFESSIONNEL 

 

Description synthétique des emplois et domaines d’activités occupés 

 

Période Poste occupé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



EXPOSE DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

 

Le candidat présentera les acquis de son expérience professionnelle au regard des 
compétences et aptitudes recherchées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PRESENTATION DU PROJET PROFESSIONNEL 

 

Le candidat motivera son souhait d’intégrer un nouveau corps ou cadre d’emplois de la 
fonction publique et d’y poursuivre son parcours professionnel 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


	IDENTIFICATION DU CANDIDAT

